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CONVENTION 

Fonds de concours à La Terrasse pour la 

réfection du clocher de l’école élémentaire 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de La Terrasse, 

Représentée par son Maire, Madame Annick GUICHARD, 

Dont le siège est situé 102 place de la Mairie – 38660 LA TERRASSE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-023 du 10 avril 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de La Terrasse n° 2025-023 relative à la 

réfection du clocher de l’école élémentaire, en date du 10 avril 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à La Terrasse pour la réfection 

du clocher de l’école élémentaire. 

  

Le projet consiste à remettre en fonctionnement la cloche de manière sécurisée. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 20 707,15 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

La Terrasse dans cette opération à hauteur de 14,50 % des dépenses HT, soit 3 000,00 

€ maximum, selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Rénovation du 

clocher de l’école 

primaire 

20 707,15 € Le 
Grésivaudan 

3 000,00 € 14,5 % 

  Auto-
financement 

17 707, 15 € 85,50 % 

TOTAL 20 707,15 € TOTAL 20 707,15 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 
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 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
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Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de La Terrasse 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Annick GUICHARD 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Laval-en-Belledonne pour 

le diagnostic patrimonial, architectural, 

structurel et sanitaire de la centrale du Loury 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Laval-en-Belledonne, 

Représentée par son Maire, Madame Mireille STISSI, 

Dont le siège est situé Le Bourg - 17 rue de la Mairie – 38190 LAVAL-EN-

BELLEDONNE, 

Agissant en vertu de la délibération n° DE_2025_11 du 25 mars 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Laval-en-Belledonne n° DE_2025_11 

relative au diagnostic architectural et patrimonial, et l’étude des risques sur le site de 

l’ancienne centrale hydroélectrique de Loury, en date du 25 mars 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Laval-en-Belledonne pour le 

diagnostic patrimonial, architectural, structurel et sanitaire de la centrale du Loury. 

  

Le projet consiste à conserver la mémoire des lieux par des études de 

connaissances exhaustives, et évaluer la faisabilité technique et économique d’une 

restauration pour un accès aux publics, et acter le devenir du site entre un abandon 

à la nature ou une valorisation patrimoniale et touristique. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 53 906,50 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Laval-en-Belledonne dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 

26 953,00 € maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Diagnostic 

patrimonial, 

architectural, 

structurel et 

sanitaire 

16 500,00 € Le 
Grésivaudan 

26 953,00 € 50 % 

Hydrogéologie 4 650,00 € Auto-
financement 

26 953,50 € 50 % 

Estimation 

financière 

périmètre restreint 

5 000,00 €    

Lever 

topographique 

6 180,00 €    

Estimation 

financière 

périmètre étendu 

2 925,00 €    

Étude de stabilité 

du massif rocheux 

18 351,50 €    

TOTAL 53 906,50 € TOTAL 53 906,50 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
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Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                Pour la commune de Laval-en- 
communes Le Grésivaudan Belledonne   
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Mireille STISSI 
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CONVENTION 

Fonds de concours au Plateau-des-Petites-

Roches pour la conception – réalisation de 

parcours VTT 

DSMT - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Plateau-des-Petites-Roches, 

Représentée par son Maire, Madame Dominique CLOUZEAU,  

Dont le siège est situé 4965 Route des Trois Villages, Saint-Hilaire-du-Touvet 

- 38660 PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES  

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-05.04 en date du 15 mai 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Plateau-des-Petites-Roches n° 2025-

05.04 en date du 15 mai 2025 relative à la demande d’un fonds de concours pour la 

conception et la réalisation de parcours VTT diversifiés, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan au Plateau-des-Petites-Roches 

pour la conception – réalisation de parcours VTT. 
  

Le projet consiste à créer une offre VTT accessible à tous, avec des pistes ludiques, 

familiales et pour des niveaux de pratique variés, tout en limitant les conflits 

d’usages avec les autres pratiquants de la montagne (randonneurs, cavaliers, etc.). 

En détails, il s’agit de la conception-réalisation de : 

 Deux boucles « touristiques familiales » de type verte/bleue, 

 Une zone ludique sur le front de neige de la station de ski de Saint-Hilaire, 

 Des parcours plus sportifs de type « enduros » sur le haut de la station de ski. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 221 300 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Plateau-des-Petites-Roches dans cette opération à hauteur de 20 % des dépenses 

HT, soit 44 260 € maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
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Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Plateau- 
communes Le Grésivaudan des-Petites-Roches 
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Dominique CLOUZEAU 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Revel pour la mise en 

sécurité de l’église communale 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Revel 

Représentée par son Maire, Madame Coralie BOURDELAIN, 

Dont le siège est situé Le Bourg – 38420 REVEL, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-09 du 25 mars 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Revel n° 2025-09 relative à la 

réalisation de travaux d’urgence dans l’église communale, en date du 25 mars 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Revel pour la mise en 

sécurité de l’église communale. 

  

Le projet consiste à mettre en sécurité immédiatement le bâtiment, et contrôler si 

l’ouverture structurelle est toujours active ou non. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 40 437,60 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Revel dans cette opération à hauteur de 30 % des dépenses HT, soit 12 131,28 € 

maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Assistance à 

maîtrise d’ouvrage 

1 120,00 € Le 
Grésivaudan 

12 131,28 € 30 % 

Maîtrise d’œuvre 3 800,00 € Département 12 131,28 € 30 % 

Travaux de 

cerclage 

16 437,60 € Auto-
financement 

16 175,04 € 40 % 

Travaux 

d’instrumentation 

13 620,00 €    

Diagnostic 

complémentaire 

des combles des 

bas-côtés 

5 460,00 €    

TOTAL 40 437,60 € TOTAL 40 437,60 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
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Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                Pour la commune de Revel 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Coralie BOURDELAIN 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Saint-Ismier pour la 

réalisation d’un schéma d’accueil des publics 

au Manival 

DSMT - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Saint-Ismier, 

Représentée par son Maire, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé Le Clos Faure, 38330 SAINT-ISMIER 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-030 en date du 17 avril 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Saint-Ismier n° 2025-030 relative à la 

sollicitation d’un fonds de concours pour la réalisation d’un schéma d’accueil des 

publics au Manival en date du 17 avril 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Saint-Ismier pour la réalisation 

d’un schéma d’accueil des publics au Manival. 

  

Ainsi le projet consiste à réaliser une étude visant à : 

 Améliorer l’accès et la circulation sur le site pour mieux canaliser les visiteurs, 

 Analyser et réguler les usages et la fréquentation, qu’il s’agisse de 

promeneurs, sportifs ou scolaires, 

 Optimiser et sécuriser les sentiers pour répondre aux attentes des différents 

publics, 

 Renforcer la culture du risque en sensibilisant les usagers aux enjeux de 

protection et aux risques naturels, 

 Préserver la biodiversité et les milieux forestiers en limitant les impacts de la 

fréquentation, 

 Aménager des équipements adaptés pour structurer l’expérience des 

visiteurs. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 31 670,30 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Saint-Ismier dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 15 835,15 

€ maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 
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recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Saint- 
communes Le Grésivaudan Ismier 
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Henri BAILE 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Biviers pour la 

réhabilitation de la maison curiale 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Biviers, 

Représentée par son Maire, Monsieur Thierry FEROTIN,  

Dont le siège est situé 369 chemin de l’Église – 38330 BIVIERS 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-014 en date du 3 avril 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Biviers n° 2025-014 relative à la 

réhabilitation de la cure, en date du 3 avril 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Biviers pour la réhabilitation 

de la maison curiale.  

  

Le projet consiste à valoriser ce patrimoine communal, à la fois par la création d’un 

lieu de vie et d’animation culturelle, et par la mise en place de revenus locatifs pour 

la commune. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 1 265 516,53 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Biviers dans cette opération à hauteur de 8 % des dépenses HT, soit 100 000,00 € 

maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Travaux de 

restauration de 

l’enveloppe 

extérieure du 

bâtiment (base 

éligible) 

481 361,52 € Le 
Grésivaudan 
(30 % de la 
base éligible, 
avec 
plafonnement) 

100 000,00 € 8 % 

Travaux 

d’aménagements 

extérieurs 

  295 000,00 € Département 267 009,47 € 21 % 

Travaux 

d’aménagements 

intérieurs 

489 155,01 € Région 100 000,00 € 8 % 

  État 308 905,00 € 24,5 % 

  Auto-
financement 

489 602,06 € 38,5 % 

TOTAL 1 265 516,53 € TOTAL 1 265 516,53 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 
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En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Biviers 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Thierry FEROTIN 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Chamrousse pour la 

remise en état de la toiture de la chapelle 

Notre-Dame-sous-la-Croix 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Chamrousse, 

Représentée par son Maire, Madame Brigitte DESTANNE DE BERNIS,  

Dont le siège est situé 35 place des Trolles – 38410 CHAMROUSSE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-04 en date du 28 janvier 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Chamrousse n° 2025/04 relative à la 

restauration de la toiture de la chapelle Notre-Dame-sous-la-Croix, en date du 28 

janvier 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Chamrousse pour la remise 

en état de la toiture de la chapelle Notre-Dame-sous-la-Croix.  

  

Le projet consiste à créer un nouveau lieu d’animation culturelle sur la commune, en 

lien avec les habitants. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 107 000,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Chamrousse dans cette opération à hauteur de 30 % des dépenses HT, soit 

32 100,00 € maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Études 

géotechniques et 

études structures 

préalables 

7 000,00 € Le 
Grésivaudan 

32 100,00 € 30 % 

Charpente - 

couverture 

  74 521,65 € Département 26 750,00 € 25 % 

Doublage 

isolation des 

fonds 

17 972,00 € Fondation du 
Patrimoine 

10 700,00 € 10 % 

Peinture 2 976,00 € Auto-
financement 

37 450,00 € 35 % 

Électricité 2 100,00 €    

Aléas et divers 2 500,00 €    

TOTAL 107 000,00 € 
(arrondi) 

TOTAL 107 000,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 
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En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                           Pour la commune de Chamrousse 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Brigitte DESTANNE DE BERNIS 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Chamrousse pour 

l’installation de modules d’escalade 

DSMT - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Chamrousse, 

Représentée par son Maire, Madame Brigitte DESTANNE DE BERNIS,  

Dont le siège est situé 35 place des Trolles – 38410 CHAMROUSSE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-01 en date du 13 mai 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Chamrousse n° 2025/01 relative à 

l’installation de modules d’escalade, en date du 13 mai 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Chamrousse pour 

l’installation de modules d’escalade.  

  

Ces trois modules seront implantés à Roche Béranger dans la zone délimitée par le   

« Chamrousse kid » (ou jardin ESF) l’hiver, la crèche des Marmots et la salle hors-sac, 

où se situe déjà une aire de jeux. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 65 356 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Chamrousse dans cette opération à hauteur de 30 % des dépenses HT, soit 

19 606,80 € maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                           Pour la commune de Chamrousse 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Brigitte DESTANNE DE BERNIS 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Crêts-en-Belledonne pour 

le diagnostic patrimonial, architectural, 

structurel et sanitaire, et le suivi des travaux, du 

clocher de l’église Saint-Pierre 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Crêts-en-Belledonne, 

Représentée par son Maire, Monsieur Youcef TABET,  

Dont le siège est situé place de la mairie – 38830 CRÊTS-EN-BELLEDONNE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 15/2025 en date du 20 février 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Crêts-en-Belledonne relative à la 

réalisation d’une étude sur l’état du clocher de l’église de Crêts-en-Belledonne, en 

date du 20 février 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Crêts-en-Belledonne pour le 

diagnostic patrimonial, architectural, structurel et sanitaire, et le suivi des travaux, du 

clocher de l’église Saint-Pierre. 

  

Le projet consiste à réaliser un diagnostic des désordres constatés pour définir une 

programmation hiérarchisée des travaux en fonction de leur urgence. 

 

 Le budget total de l’opération s’élève à 16 150,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Crêts-en-Belledonne dans cette opération à hauteur de 37,50 % des dépenses HT, 

soit 6 056,25 € maximum, selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Actualisation du 

diagnostic 

   3 825,00 € Le 
Grésivaudan 

6 056,25 € 37,50 % 

Frais de maîtrise 

d’œuvre 

  12 325,00 € État 4 037,00 € 25 % 

  Auto-
financement 

6 056,75 € 37,50 % 

TOTAL  16 150,00 € TOTAL 16 150,00 € 100 % 
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Crêts-
communes Le Grésivaudan en-Belledonne 
  
 
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Youcef TABET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Crêts-en-Belledonne pour 

le diagnostic patrimonial, architectural, 

structurel et sanitaire de l’église Saint-Pierre 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Crêts-en-Belledonne, 

Représentée par son Maire, Monsieur Youcef TABET,  

Dont le siège est situé place de la mairie – 38830 CRÊTS-EN-BELLEDONNE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 16/2025 en date du 20 février 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Crêts-en-Belledonne n°16/2025 

relative à la réalisation d’une étude sur l’état de l’église de Crêts-en-Belledonne, en 

date du 20 février 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Crêts-en-Belledonne pour le 

diagnostic patrimonial, architectural, structurel et sanitaire de l’église Saint-Pierre. 

  

Le projet consiste à réaliser un état des lieux de l’édifice pour une bonne 

connaissance du patrimoine bâti communal, et une estimation chiffrée de travaux 

éventuels. 

 

 Le budget total de l’opération s’élève à 6 800,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Crêts-en-Belledonne dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 

3 400,00 € maximum, selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Diagnostic et 

estimation 

chiffrée 

6 800,00 € Le 
Grésivaudan 

3 400,00 € 50 % 

  Auto-
financement 

3 400,00 € 50 % 

TOTAL 6 800,00 € TOTAL 6 800,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  
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Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
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Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Crêts-
communes Le Grésivaudan en-Belledonne 
  
 
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Youcef TABET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Crêts-en-Belledonne pour 

le diagnostic patrimonial, architectural, 

structurel et sanitaire, et le suivi des travaux, du 

four à griller 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Crêts-en-Belledonne, 

Représentée par son Maire, Monsieur Youcef TABET,  

Dont le siège est situé place de la mairie – 38830 CRÊTS-EN-BELLEDONNE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 13/2025 en date du 20 février 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Crêts-en-Belledonne n° 13/2025 

relative à la réalisation d’une étude sur l’état du four à griller de Crêts-en-Belledonne, 

en date du 20 février 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Crêts-en-Belledonne pour le 

diagnostic patrimonial, architectural, structurel et sanitaire, et le suivi des travaux, du 

four à griller. 

  

Le projet consiste à réaliser un diagnostic des désordres constatés pour définir une 

programmation hiérarchisée des travaux en fonction de leur urgence. 

 

 Le budget total de l’opération s’élève à 9 350,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Crêts-en-Belledonne dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 

4 675,00 € maximum, selon le plan de financement suivant : 

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Actualisation du 

diagnostic 

1 275,00 € Le 
Grésivaudan 

4 675,00 € 50 % 

Frais de maîtrise 

d’œuvre 

  8 075,00 € Auto-
financement 

4 675,00 € 50 % 

TOTAL 9 350,00 € TOTAL 9 350,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune. 
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Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
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Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Crêts-
communes Le Grésivaudan en-Belledonne 
  
 
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Youcef TABET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Crêts-en-Belledonne pour 

le diagnostic patrimonial, architectural, 

structurel et sanitaire de la tour d’Aquin 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Crêts-en-Belledonne, 

Représentée par son Maire, Monsieur Youcef TABET,  

Dont le siège est situé place de la mairie – 38830 CRÊTS-EN-BELLEDONNE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 14/2025 en date du 20 février 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Crêts-en-Belledonne n° 14/2025 

relative à la réalisation d’une étude sur l’état de la tour d’Aquin de Crêts-en-

Belledonne, en date du 20 février 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250630-DEL-2025-0238-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



2 
 

Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Crêts-en-Belledonne pour le 

diagnostic patrimonial, architectural, structurel et sanitaire de la tour d’Aquin. 

  

Le projet consiste à réaliser un état des lieux de l’édifice pour une bonne 

connaissance du patrimoine bâti communal, et une estimation chiffrée de travaux 

éventuels. 

 

 Le budget total de l’opération s’élève à 5 525,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

Crêts-en-Belledonne dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 

2 762,50 € maximum, selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Diagnostic et 

estimation 

chiffrée 

5 525,00 € Le 
Grésivaudan 

2 762,50 € 50 % 

  Auto-
financement 

2 762,50 € 50 % 

TOTAL 5 525,00 € TOTAL 5 525,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  
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Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
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Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de Crêts-
communes Le Grésivaudan en-Belledonne 
  
 
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Youcef TABET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à La Pierre pour des études 

de diagnostics complémentaires et des 

sondages pour le Manoir de Veaubonnais 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de La Pierre, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves GAYET, 

Dont le siège est situé Mairie de La Pierre – 38570 LA PIERRE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2024/05 du 27 janvier 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de La Pierre n°2024/05 relative aux 

études complémentaires pour les travaux de restauration du manoir de Veaubonnais 

et de ses abords, en date du 27 janvier 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 15 avril 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à La Pierre pour des études de 

diagnostics complémentaires et des sondages pour le Manoir de Veaubonnais. 

  

Le projet consiste notamment à comprendre la structuration, le fonctionnement et 

l’état d’ouvrages liés à la collecte et la circulation d’eaux souterraines sous le site, et 

évaluer leur impact sur la stabilité de l’édifice. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 66 918,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° XXX, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de 

La Pierre dans cette opération à hauteur de 7,5 % des dépenses HT, soit 5 019,00 € 

maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Surveillance 

topographique 

25 300,00 € Le 
Grésivaudan 

  5 019,00 € 7,5 % 

Étude 

hydrologique 

 25 093,08 € Département 16 730,00 € 25 % 

Géoradar   3 395,00 € Région 13 383,00 € 20 % 

Dendrochronologie   3 000,00 € État 26 767,00 € 40 % 

Sondages enduits 

intérieurs et 

extérieurs 

   10 740,00 € Auto-
financement 

  5 019,00 € 7,5 % 

TOTAL 66 918,00 € TOTAL 66 918,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
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Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de La Pierre 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Jean-Yves GAYET 
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